
La vie 
ensemble
JOURNAL DE LA COMMUNE DE BARSAC - Oct. / Nov. / Déc. 2024

Facebook : Ville de Barsac www.barsac.fr

Un parcours
bien étudié

VOIES DOUCES



JOURNAL DE LA COMMUNE DE BARSAC
Octobre / Novembre / Décembre 20242 33

La vie municipale

3

PRÉSENCE DES ÉLUS 
au conseil municipal 13/05  10/06   24/06

Dominique  CAVAILLOLS 	 	 
Philippe BLOCK  	 P	 
Katell BEDOURET-EYHARTZ 	 P	 P

Xavier MUSSOTTE P	 P P

Virginie CAILLIEZ P	 	 
Mathias LOUIS 	 	 
Cédric PRAT P	 	 
Cyril CAILLIEZ  	 P	 
Mohameth TRAORE 	 	 A

André DUBOURDIEU 	  
Damien AUDEMA A	 	 
Corine BONNESOEUR   P	 A	 A

Alban MAUCOUVERT 	 	 
Michel  GARAT 	 	 
Sandra CHADOURNE  P	 P P

Pascale NION  	  A

Patrick GRASZK   	 	 A

Benoît TRABUT-CUSSAC P	 P	 A

Isabelle ROY A	 	 
Légende : Présent P : Pouvoir A : Absent
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Edito
Chères barsacaises, 
chers barsacais, 
Après un mois d’août très chaud, le mois de septembre nous a fait basculer 
dans l’automne avec une chute des températures assez brutale mais surtout 
beaucoup de pluie. Cette pluie n’arrive malheureusement pas au bon mo-
ment pour la vigne et nos viticulteurs. J’espère que les vendanges seront mal-
gré tout de bonne facture. 

La rentrée des classes s’est très bien passée pour nos écoliers qui ont retrouvé 
le chemin de l’école. Comme tous les ans, les agents des écoles et les agents 
techniques ont tout mis en œuvre pour que tout soit prêt à leur retour. Merci 
à eux pour leur travail. 

Les travaux des voies douces ont débuté en juillet et vous avez pu constater 
que des plateaux de sécurité viennent ponctuer la rue de la Tour de Mercadet. 
Beaucoup de demandes me sont faites pour en installer d’autres sur nos routes 
pour faire ralentir les véhicules qui roulent très vite. Il est regrettable d’en arriver 
là pour faire comprendre aux automobilistes qu’il faut respecter la limitation de 
vitesse sur nos petites routes qui plus est en agglomération. D’autres passages 
de sécurité sont à l’étude pour sécuriser les carrefours classés dangereux par le 
Centre Routier Départemental que je remercie pour son aide précieuse. 

Après la réunion de fin septembre du Conseil Départemental et le vote des 
subventions aux communes, nous allons pouvoir finaliser et programmer 
d’autres travaux qui étaient en projet comme les toilettes des écoles côté 
primaire lors des grandes vacances de juillet à septembre 2025. La salle 
Bastard va aussi faire peau neuve avec la réfection du plafond, de l’isola-
tion et l’installation d’un système de chauffage moins énergivore. Les tra-
vaux de la rue du 11 novembre sont aussi programmés pour 2025 et les 
diverses demandes de subventions (Etat, Département et Adour-Garonne) 
ont été envoyées pour alléger l’impact sur notre budget. 

Comme vous avez surement pu le constater, beaucoup de nos communes 
voisines sont elles aussi en travaux et se sont engagées depuis plusieurs 
années dans des études pour des projets structurants qui ne se concrétisent 
que cette année. Il faut du temps pour mener à bien les projets car nous 
travaillons de concert avec nos partenaires qui nous aident financièrement 
et sans qui rien ne serait possible. Malheureusement la raréfaction des sub-
ventions ne simplifie pas notre travail. Mais sachez que les projets en cours 
de réalisation et ceux à venir sont déjà pris en compte car nous les avons 
planifiés en 2014 et 2015 pour les absorber financièrement. Seule une 
bonne gestion des finances peut permettre d’assurer nos dépenses futures 
et c’est ce à quoi je me suis engagé pour nous permettre de mener à bien 
les évolutions nécessaires pour la commune.

Enfin, c’est avec une immense peine que nous avons appris le décès de 
Philippe Courtiade, vice-président du Judo Club Barsacais qui nous a quitté 
soudainement. Son décès m’attriste profondément. Toutes mes pensées vont 
à sa fille, Coralie, et ses proches.

Je vous souhaite à toutes et tous une très bonne fin d'année,

Dominique Cavaillols
Maire de Barsac

Dominique Cavaillols, Maire de 
Barsac, vous reçoit sur rendez-vous 
auprès du secrétariat de la Mairie 
au 05 56 27 43 00  ou par mail à 
accueil@barsac.fr

LE CARNET
Naissances
Gabriel PION, le 30 août 2024
Chez Elodie AUPRETRE et Laurent PION

Mariages
Anaïs TROGER et Jérome DUBOS, le 29 juin 2024
Camille, AXELLE ONDINA & Axel CANAC 
Sandra ROUSTIT & Eric DORIGNY, le 29 juin 2024
Chloé LAFFARGUE & Emilien LEVEAU, le 12 juillet 2024
Alexia GUITTON & Michael MARNAC, le 31 août 2024
Samantha CHARNAIS & Eric POINGT, le 7 septembre 2024

Pacs
Corinne BARADAT et Florian CHIFFAUT, le 19 oaût 2024

Décès
Jean-Marie MALANDIT, le 12 juin 2024
Richard CASADO, le 22 juin 2024
Christian CARNAT, le 22 juin 2024
Jean DE GOURCY, le 5 juillet 2024
Josette GALLAIRDAND, veuve FERRON, le 5 juillet 2024
Maryse SARTRAND, le 6 juillet 2024
Lionel CHALARD, le 10 juillet 2024
Philippe COURTIADE, le 16 septembre 2024
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AMITIÉ PÉRENNE 

CITOYENNETÉ

Signaler les animaux errants
Les chiens errants nuisent de plus en plus au quo-
tidien de certains de nos concitoyens. Des faits 
rapportent que plusieurs chiens divaguent sur l’en-
semble de la commune et plus particulièrement sur 
les routes, risquant de se faire renverser par un vé-
hicule ou de causer un accident. Selon l’article du 
code rural L 211-23, il est interdit de laisser divaguer 
ses animaux domestiques sur la voie publique. De 
même, chaque propriétaire a l’obligation de faire 
identifier son animal. Tout animal trouvé en état de 
divagation, doit être signalé à la Mairie par télé-
phone au 05 56 27 43 00 pendant les heures d’ou-
verture de l’accueil. Il sera capturé et pris en charge 
par les services de la mairie ou bien directement 
par la société SACPA (Service pour l’Assistance et 
le Contrôle du Peuplement Animal), conventionnée 
avec la mairie. La prestation sera alors refacturée 
au propriétaire selon les montants forfaitaires défi-
nis lors du prochain conseil municipal.

Du 19 au 23 juillet dernier, une délégation, compo-
sée d’élus et de citoyens barsacais menée par Mon-
sieur le Maire, a de nouveau traversé la frontière 
pour rejoindre ses amis allemands dans le cadre du 
jumelage Franco-Allemand entre les villes de Barsac 
et de Wöllstein. Philippe Block, 1er adjoint au Maire, 
revient sur ce séjour : « Comme de coutume, nous 
avons été chaleureusement accueillis par nos hôtes. 
La municipalité de Wöllstein nous avait concocté un 
programme mettant en valeur leur patrimoine viti-
cole et adapté aux particularités de mobilité réduite 
d’un des enfants participants. Les pique-niques et re-
pas sont toujours aussi conviviaux consolidant ainsi 
l’amitié entre nos deux communes. A l’issue du repas 
officiel du jumelage, les enfants qui participent à la 
formation de jeunes pompiers nous ont conviés à une 
visite improvisée de la caserne de Wöllstein. Cet évè-
nement spontané nous a tous ravis. Lors de ce séjour, 
Dominique Cavaillols, Maire de Barsac, en a profité 
pour annoncer, avec l’accord du Bourgmestre, l’ins-
tallation d’un lieu de mémoire dans chaque village 
célébrant le jumelage de Barsac/Wöllstein et hono-
rant les personnes disparues qui ont contribué à la 
pérennité de cette amitié franco/allemande depuis 
la création du jumelage en 1966. »

Cérémonie de l'Armistice
Rendez-vous samedi 11 novembre à 11h au monu-
ment aux morts place Franck Chassaigne pour com-
mémorer la fin de la guerre 14/18. Un dépôt de 
gerbe sera effectué au nom de la municipalité, des 
associations d’anciens combattants, de l’Amicale des 
Pompiers et des enfants des écoles. La cérémonie, 
animée par la banda Los Gaujos de Barsac, sera sui-
vie d’un apéritif convivial à la Mairie.

Quentin Grassmann, nouveau mé-
decin, s’installe dans le cabinet mé-
dical de la commune en décembre. 

Mais revenons en arrière dans le temps sur la genèse de 
ce projet. Au moment de la création du parking du stade, 
en 2015, la commune a fait l’acquisition de la maison, 
située 15 rue du 11 novembre, afin de créer à la place 
une voie de circulation reliant le Centre Bourg, mais les 
Bâtiments de France refusent la destruction du bâtiment et 
autorisent la réalisation d’un passage piéton. Guillaume 
Lahaye, infirmier libéral et conseiller municipal à l’époque, 
propose alors de réhabiliter la maison en cabinet médi-
cal. Ce projet devait faciliter l’installation de deux nou-
veaux médecins sur la commune en leur permettant de 
louer à prix attractif les locaux. Les travaux du cabinet mé-
dical se sont achevés en 2019. En 2022, lors de ses vœux, 
Dominique Cavaillols annonçait l’installation à l’issue de 
son internat de Quentin Grassmann, jeune barsacais et 
diplômé en médecine. Entre temps, une convention a été 
signée entre la pharmacie de Preignac et la Commune 
pour accueillir, le temps des travaux du cabinet médical 
de Preignac, deux professionnels de santé. Nous souhai-
tons à Quentin la bienvenue et une bonne installation.

FRANCO/ALLEMAND
JUMELAGE 

Un nouveau 
médecin à 
Barsac
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Niveau de la dette
L’encours de crédit de la mairie de Barsac s’élevait en 
2023 à 1 147 000€ soit un encours moyen par habitant 
(base 2096 habitants) de 547€ (source ministère des 
finances). Ce montant est bien inférieur à celui des autres 
communes de la même taille que Barsac qui s’élève en 
moyenne à 669€. 

En intégrant l’emprunt de 300 000€ pour le financement 
des voies douces, l’encours s’élèvera à fin 2025 à 1 213 
000€, soit un encours moyen par habitant (base 2096 
habitants) de 578€. Un montant qui reste bien en dessous 
de la référence de 669€.

Nous pouvons également comparer le niveau de l’annuité 
par habitant. Les annuités des emprunts (ce que rembourse 
chaque année la mairie) s’élèvent à 160 000€ soit 76€ 
par habitant contre 86€ pour les communes de même 
taille. En 2025 il montera à 85€ mais restera toujours en 
dessous du chiffre de la strate.

Capacité de désendettement 
Il faut donc étudier le niveau de la dette mais aussi vérifier la 
capacité de désendettement. Ce ratio d’analyse financière 
(encours de dette/épargne brute) des collectivités locales 
exprime le nombre d’années (théoriques) qu’il faudrait 
pour que la commune rembourse l’intégralité de sa dette 
en capital en supposant que la collectivité y consacre la 
totalité de son épargne brute. A encours identiques, plus 
une collectivité dégage de l’épargne, et plus elle pourrait 
rembourser rapidement sa dette (source EXFILO).

A Barsac en 2022 la capacité de désendettement était 
fixée à 4 ans (1258k€/318k€). Fin 2025 en intégrant le 
prêt pour le financement du projet voies douces l’encours 
de la dette s’élèverait à 1 213k€. En considérant un 
niveau d’épargne brute à 304k€ (moyenne sur les 3 
dernières années 2020/2021/2022) la capacité de 
désendettement est stabilisée sur 4 ans (1213k€/304k€).  

Le niveau d’endettement de la mairie demeure donc 
correct sans impact sur la capacité de désendettement 
et se situe largement dans les normes.

Le seuil critique est fixé à 15 ans pour 
une collectivité, ce qui correspond 

à la durée de vie moyenne des 
équipements et des emprunts souscrits 

pour les financer. Le seuil d'alerte se 
situe entre 10 et 12 ans.

Un indicateur qui augmente indique 
une situation qui se dégrade. Plus 

que le niveau à un instant T, c'est 
l'évolution de cet indicateur qui 

compte. Des collectivités peuvent 
très bien fonctionner avec un ratio en 

permanence à 10 ans. Par contre, 
passer d'un ratio de 2 années 

à 6 années rapidement est plus 
préoccupant.
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LE FINANCEMENT
LE POINT SUR
VOIES DOUCES

Les travaux ont 
débuté le 22 juillet 
et seront terminés 
avant les vacances 
de la Toussaint. 

L’inauguration 
est prévue le 16 
novembre à 10h. 
Rejoignez-nous 
sur la piste avec 
votre vélo !

La trésorerie
Au 31 décembre 2023, les excédents reportés s’éle-
vaient à 761 137,24€ et fin juin 2024 à 634 978,29€. 
Ces excédents permettent d’envisager sereinement 
l’autofinancement du projet d’investissement des voies 
douces à hauteur de 210 400€, dans l’attente de l’oc-
troi de nouvelles subventions qui réduiront ce montant.

Un parcours 
bien étudié
Le tracé retenu par la commission voies douces 
génère un léger détour par rapport au trajet 
le plus court. Il tient compte des situations de 
danger identifiées aux différents carrefours, 
des chaussées qui ne peuvent être élargies et 
de la traversée de la voie ferrée par le tunnel 
existant, imposée par le Centre Routier Dépar-
temental. Ce parcours a été validé par la Di-
rection Départementale des Territoires (DDT). 
Après chronométrage, un enfant de 10 ans à 
vélo au départ de Miaihle mettra 8min15 au 
lieu de 5min30 pour rejoindre l’école dans 
des conditions de sécurité optimale.

Cette nouvelle infrastructure entre dans la politique 
d’aménagement de la voirie existante du Département et 
sera intégrée à leur «plan global de déplacement à vélo». 
Depuis janvier 2024, les travaux de réfection de voiries 
sont subventionnés uniquement si des aménagements 
piétons/vélos sont prévus au cahier des charges. Au total, 
le coût des travaux s’élève à 568 931€ HT dont 43% de 
subventions déjà obtenues et jusqu’à 68% si la subvention 
du Département est octroyée.

Par Mathias LOUIS
Conseiller municipal délégué aux finances Seuil critique15 ans

10 ans

8 ans

<8 ans

Seuil d'alerte

Seuil de vigilance

Niveau satisfaisant

Capacité de désendéttement = encours de la dette au 31/12/N
épargne brute

Un projet intégré au "Plan global 
de déplacement à vélo"

Temps de parcours pour un enfant de 10 ans à  vélo : 5min30
Temps de parcours pour un enfant de 10 ans à  vélo : 8min15

Travaux accès tunnel de La Bouade

Travaux place Franck Chassaigne
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ÉCONOMIE
Vesta Service à vos côtés
Après 30 ans d’expérience dans le secteur admi-
nistratif, Marie-Line Bertozzi propose aujourd’hui 
de faciliter votre vie quotidienne ou familiale. Son 
entreprise agréée, nommée VESTA SERVICES 
(Vesta = déesse du feu sacré et du foyer), propose 
diverses prestations de services à la personne, 
comme l’entretien de la maison et travaux ména-
gers, des petits travaux de jardinage, la prépara-
tion de repas à domicile, la livraison de courses, la 
maintenance, l’entretien et vigilance temporaires 
de la résidence principale ainsi que la garde 
d’enfants de plus de 3 ans à domicile, l’accom-
pagnement d’enfants dans leurs déplacements en 
dehors de leur domicile (activités sportives) et bien 
sûr l’assistance administrative. Eligible au CESU et 
à la réduction d’impôts. 

Contact : Vesta Service – 06 89 97 47 25

La vie scolaire

Chaque trimestre, cette rubrique propose 
de donner la parole aux enfants avec une 
question simple sur un thème d’actualité. 
Retrouvons à travers leurs mots notre âme 
d’enfant. Petit florilège :

Comment s'est passée la rentrée ?

Élémentaire

"Super la classe et je suis avec ma copine" Manon

"J'aime bien l'école" Léo

"Bah, bien" Lorenzo

"Super la rentrée, je retrouve mes amies" Chloé

Maternelle

"J'adore ma classe" Flora

"J'aime bien l'école" Théa

"J'ai retrouvé mes copaines" Antoine

"J'ai bien aimé le goûter de la rentrée" Manon

"Content de retrouver Coco et Angélique" Jacques

Un fruit à la récré
Le dispositif « un fruit à la récré », mis en place depuis 10 
ans, reprend à partir du mois d’octobre. Un vendredi sur 
deux, pendant le temps de récréation scolaire du matin, 
un fruit est offert à chaque élève. Les fruits, commandés par 
la Mairie auprès des producteurs locaux, sont lavés avec 
attention par le personnel du restaurant scolaire avant 
d’être préparés et distribués par les parents d’élèves bé-
névoles aux enfants. Cette initiative favorise la découverte 
et initie les enfants au plaisir de consommer davantage de 
fruits. Cette action s’inscrit également dans le cadre plus 
large du programme national nutrition santé.

Le lundi 2 septembre, les enfants accompagnés de leurs 
parents étaient invités au traditionnel goûter de la ren-
trée, offert par la Mairie. Des prunes, de chez Dolorès 
(Alimentation Guicheney), biscuits et sirops bios ont réga-
lé les papilles et rafraichi nos petits écoliers après cette 
première journée d’école. L’occasion pour Dominique 
Cavaillols, Maire de Barsac, de souhaiter à tous une très 
bonne rentrée scolaire avec Katell Bedouret-Eyhartz, 
Adjointe au Maire déléguée aux affaires scolaire, Sarah 
Douence, directrice de l’accueil périscolaire et Christel 
Bresson, directrice de l’école.

PAROLES D'ENFANTS
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Le goûter 
de la rentrée 

Accueil, animation, surveillance, entretien des locaux, 
préparation et service des repas, c’est une véritable 
fourmilière qui s’active au quotidien au sein des écoles. 
En plus des enseignants, les enfants sont encadrés par 
une équipe qualifiée de 11 agents et intervenants dont 
les compétences se croisent et se complètent. Que ce soit 
pendant les temps d’apprentissage, à l’accueil périscolaire, 
à la cantine ou encore durant la pause méridienne, ils 
veillent chaque jour au bien-être de nos petits barsacais pour 
qu’ils s’épanouissent dans les meilleures conditions. Trois 
ATSEM sont affectées à l’accueil périscolaire, à l’animation 
des temps d’activités périscolaires ainsi qu’à la surveillance 
de la pause méridienne. Elles secondent également les 
enseignants durant les temps d’apprentissage. Du coté 
élémentaire, l’équipe est renforcée par une animatrice et 
la présence de la responsable de l’accueil périscolaire sur 
le temps périscolaire et sur la pause méridienne. Sur cette 
dernière, 2 AESH (Accompagnant des Elèves en Situation 
de Handicap), complètent les effectifs qui connaissent bien 
les enfants et assurent ainsi la continuité du service. Enfin, les 
repas au restaurant scolaire sont préparés sur place par un 
cuisinier professionnel secondé par son assistant qui assurent 
également le service avec l’aide de deux autres agents. 

DES ENFANTS
AU SERVICE
AGENTS DES ÉCOLES

La vie ensemble

Le club de judo 
de nouveau en deuil
C’est avec une infinie tristesse que nous avons appris le 
décès accidentel de Philippe Courtiade. Enfant du village, 
Philippe a dévoué sa vie au judo, à sa fille et à son métier 
de charpentier qu’il exerce depuis 1982 à Barsac. Il in-
tègre le club de judo à l’âge de 8 ans lors de sa création 
en 1972 par Raymond Ribes, toujours vice-président à ce 
jour. Ceinture noire 5e Dan, il va jusqu’au championnat 
de France à Paris en 1995, année où il quitte également 
le club de Barsac. Président du Judo Club Toulennais de 
2004 à 2012, il reprend sa licence à Barsac en 2018 et 
début 2023, il seconde sa fille Coralie, qui reprend les 
rênes du club, en tant que vice-président, suite au décès 
du regretté Christophe Campistron fin 2022. C’est une 
double peine pour le Judo Club Barsacais qui perd de 
nouveau un de ses piliers et membres chers. C’était un 
homme profondément engagé, passionné et toujours prêt 
à rendre service. Sa simplicité et sa joie de vivre étaient 
appréciées de tous. Toutes nos pensées vont à sa fille, 
avec qui il était très complice, dans cette épreuve difficile. 
Nous lui présentons, ainsi qu’à sa famille et ses proches 
toutes nos sincères condoléances.

JUDO CLUB BARSACAIS

Collecte de bouchons pour 
lutter contre le cancer
Pendant le mois d'octobre, toutes les lumières 
éclairent la sensibilisation au dépistage du cancer 
du sein. Un grand nombre de manifestations par-
ticipent à collecter des fonds pour la recherche. 
L'association Agir Cancer participe aussi, tout au 
long de l'année, en récupérant les bouchons en 
liège et synthétiques à travers 460 points de col-
lecte répartis dans le département, dont un à la 
Mairie de Barsac, et directement chez les viticul-
teurs partenaires. Une fois les bouchons triés, ils 
sont vendus pour être ensuite recyclés. L'intégralité 
de ces ventes est ensuite versée à l'Institut Bergo-
nié, spécialisé dans la recherche pour le cancer.

Portes ouvertes 
dans les châteaux
Venez parcourir les domaines et Châteaux, rencontrez 
les vignerons et déguster les vins des AOC Sauternes 
et Barsac pendant les Journées Portes Ouvertes du 9 
au 11 novembre 2024 à partir de 11h jusqu'à 18h. Un 
week-end exceptionnel à ne pas manquer, au cœur du 
vignoble, pour déguster leurs plus belles cuvées. 
Liste des châteaux participants et programme : 
www.sauternes-barsac.com

La ludothèque éphémère vous 
accueille à la salle Bastard les 
mercredis 23 octobre et 4 décembre 
de 14h à 18h pour des moments de 
partage et le plaisir de jouer.



JOURNAL DE LA COMMUNE DE BARSAC
Avril / Mai / Juin 20248

O M.  O Mme
Nom / Prénom : ..........................................................................
Né(e) le : ....../......./............ 
Viendra accompagné(e) de Madame ou Monsieur : 
...........................................................................................................
Adresse : ........................................................................................
Téléphone :  ..................................................................................

O En cas de problème de transport, 
merci de cocher la case ci-contre. 
Une personne viendra vous chercher et vous 
raccompagnera en fin d’après-midi.

O Vous avez plus de 80 ans 
et vous ne pouvez pas participer au repas ?  
Merci de cocher cette case ou de contacter la Mairie 
au 05 56 27 43 00

INSCRIPTION AU REPAS DE NOËL

Repas des jeunes séniors
Comme de coutume, Monsieur Le Maire et les 
membres du CCAS ont le plaisir d’inviter les Barsa-
caises et Barsacais de plus de 65 ans, ainsi que leur 
conjoint, à partager le traditionnel repas de Noël 
des aînés à la Salle Bastard le jeudi 12 décembre à 
midi. Si vous êtes né(e) avant le 31 décembre 1959, et 
que vous souhaitez participer, il suffit de vous inscrire 
avant le jeudi 31 octobre en retournant ce coupon à 
la Mairie ou par téléphone au 05 56 27 43 00.

La vie ensemble
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De nombreuses manifestations ont 
animé Barsac cet été. De beaux 
moments conviviaux organisés par nos 
associations en partenariat avec la 
Mairie. Revivez en images ces instants 
qui ont marqué la vie du village.

Retour en images

Collectif Libre Cour

Mairie avec La Banda Los Gaujos

Montez Le Son

Mairie et Montez Le son

Les Amis de l'Eglise et Mairie

05/07•Festival Libre Cour

06/07•Cérémonie 80 ans du Débarquement

28/04• Fête de la Musique

13/07•Pique-Nique de la République

24/06•Feu de la Saint Jean

Plus de photos sur www.barsac.fr

Le 9 juillet 2024, Marcel Lalanne a fêté pour la 5ème fois 
ses 20 ans !  Le vétéran des sapeurs-pompiers de Barsac 
a soufflé ses 100 bougies en compagnie de ses proches à 
l’occasion de la fête surprise organisée par l’Amicale des 
sapeurs-pompiers de Barsac en son honneur au foyer 
multi assos, en présence de Dominique Cavaillols, Maire 
de Barsac. Quelques années après la création du Corps 
des Sapeurs-Pompiers à Barsac, Marcel s'est engagé en 
1961, pour la gloire mais avant tout pour rendre service 
et venir en aide aux Barsacais. Après avoir obtenu son 
brevet de secourisme avec la mention réanimation, 
il a été nommé successivement Caporal le 14 avril 
1969, Caporal-Chef en1981 puis Sergent en 1982. Il a 
également reçu la médaille d'argent en 1980. Il garde 
de ses années d’engagement de beaux souvenirs qu'il 
aime raconter comme la fois où ils sont arrivés au feu 
sans la motopompe : celle-ci s'était décrochée de l'atèle 
et était restée au bord de la route. Depuis son départ 
à la vétérance le 9 juillet 1984, il a toujours répondu 
présent aux invitations de l'Amicale et a suivi avec un 
grand plaisir l'évolution des véhicules. Ce qui parfois lui 
a fait briller les yeux et dire «Ah ! Si on avait eu ça ...». 
Aujourd'hui encore il apprécie l'esprit de camaraderie 
qui règne chez les sapeurs-pompiers et remercie tous les 
Barsacais de l'affection qu'ils lui témoignent.

POUR MARCEL
100 BOUGIES

Fais ton 
cinéma 
à Barsac
Tu as 12 ans ou plus ? 

Durant les vacances 
scolaires, du 21 au 27 
octobre, viens écrire et 
réaliser un court-mé-
trage avec un vidéaste 
professionnel. Au pro-
gramme de cette se-

maine de stage, écriture de scénario, découverte 
des bases du cinéma, tournage du film et initiation 
au montage vidéo. Une copie du film sera remise à 
chaque participant lors d’une soirée de projection. 
Tarif : 180€ les 6 jours. Nombre de places limitées. 

Sur inscription auprès de Mizaru Films :  
06 77 11 14 96 – contact@mizarufilsms.com

La vie ensemble
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Malgré les mesures sanitaires en vigueur 
qui ne nous a pas permis de nous 
rassembler comme de coutume, toute 
la féérie et la magie de Noël étaient à 
Barsac pour enchanter petits et grands.

Le Vélo Club Barsacais a perdu l'un de ses membres. Notre 
vice-président, le Docteur Jean Pierre DULOU, nous a 
quitté. Un hommage lui sera rendu lors de nos prochaines 
manifestations. Il était fier des résultats du club et il avait 
raison. Tous les coureurs donnent le meilleur d'eux même. 
A ce jour, nous comptons 13 victoires et 39 podiums dont 
un titre de champion de Gironde et deux podiums ainsi 
qu’un podium au Championnat d'Aquitaine. Bravo à eux. 
Je tiens également à remercier nos bénévoles qui, dans 
la mesure du possible, répondent présent lors de nos 
manifestations. Sans eux rien ne serait possible. La saison 
2024 s'achève sur un excellent bilan et 2025 se prépare 
avec des ambitions encore plus grandes. 

DÉTENTE ET LOISIRS
La saison sportive est lancée ! 
L’association « Détente et Loisirs » de Barsac propose 
des cours de gymnastique et de la marche. Les ad-
hérents se retrouvent avec bonne humeur dans une 
ambiance conviviale tout en gardant les objectifs 
sportifs. Les activités sont adaptées à tous, quel que 
soit votre âge. Quatre séances de gymnastique sont 
proposées par semaine : le lundi de 9h15 à 10h15 
et de 19h à 20h. Le mardi de 14h30 à 15h30 et le 
jeudi de 19h à 20h. Pour la Marche : Rendez-vous 
au parking du stade tous les mercredis de 14h à 16h 
en hiver et de 9h à 11h en été. 

Contact : Céline 06 12 53 00 84 
ou Anita 06 26 40 48 73

LA NOUVELLE 
SAISON DÉMARRE

VÉLO CLUB BARSACAIS JUDO CLUB BARSACAIS

CLUB SOLEIL D’AUTOMNE

Un club actif
Rejoignez le club pour passer un bon moment au-
tour d’un loto et des jeux tous les jeudis après-midi 
au foyer multi assos. Pour cette fin d’année, Soleil 
d’Automne propose également plusieurs anima-
tions. Le repas de la rentrée des adhérents se tien-
dra le mardi 15 octobre et une journée Cabaret 
(Music-Hall) à Artigues près Bordeaux est pro-
grammée le jeudi 14 novembre. Enfin, un mardi 
sur deux, des membres de l’association partagent 
leur repas au restaurant scolaire avec les enfants. 

Contact : Thérèse GOUX - 06 76 61 53 07

Le mardi 10 septembre 
2024, lors de son Assem-
blée Générale, l’AIPEEB 
(Association Indépendante 

des Parents d’Élèves des Écoles de Barsac) a renouvelé 
son bureau en accueillant de nouveaux membres et a 
voté à l’unanimité pour un changement de nom. Désor-
mais, l’association s’appellera l’APE Barsacaise (Asso-
ciation des Parents d’Élèves Barsacaise). Ce change-
ment s’accompagne d’un nouveau logo, symbolisant 
une nouvelle dynamique pour l’année scolaire 2024-
2025. Tous les parents sont chaleureusement invités à 
rejoindre la nouvelle équipe afin de participer active-
ment à la vie des écoles de Barsac. 

Contact : ape.barsacaise@hotmail.com 

ASSO DES PARENTS 
D'ÉLÈVES
Du nouveau 
pour cette 
rentrée

TRIBUNE LIBRE
A propos du jumelage avec Wöllstein
En 1966, à l’initiative des maires des deux communes, un jumelage a été conclu entre Barsac et la cité viticole 
allemande de Wöllstein (4420 habitants) située en Rhénanie-Palatinat. Ce jumelage a permis de nombreux 
échanges lors de visites réciproques durant les 57 dernières années, contribuant ainsi à créer de vraies relations 
d’amitié. Dans le cadre de ces échanges, une délégation de Barsacais s’est rendue à Wöllstein du 19 au 23 juillet. 
Celle-ci a été chaleureusement reçue durant 4 jours riches en découvertes et en rencontres amicales. Notre délé-
gation comptait 14 membres et nous regrettons que, faute d’information suffisante de la population, elle n’ait pas 
été plus fournie. La municipalité actuelle semble se désintéresser de ce jumelage dont la pérennité mérite d’être 
assurée, notamment par égard à ceux qui l’ont créé. Il faut désormais impliquer de nouvelles générations dans les 
échanges avec Wöllstein. Mieux associer les habitants de Barsac, les associations et les écoles est aujourd’hui 
une priorité pour redonner un souffle à ce jumelage auquel les générations qui nous ont précédé ont consacré 
tant d’énergie et de temps. Michel GARAT, Pascale NION, Sandra CHADOURNE

ART IMAGE

Rendez-vous d’automne
Comme tous les ans, l'atelier photo Art'Image, 
organise un voyage. Cette année les adhérents 
se sont rendus en Ardèche pour faire de jolis cli-
chés. Le club est également invité à Tresses pour 
participer à une exposition les 2 et 3 Novembre 
sur le thème des ponts - passerelles - viaducs - et 
matières. Il organise deux expositions à la salle 
Bastard : peinture les 9 et 10 novembre avec de 
nombreux artistes invités et photo les 16 et 17 no-
vembre où huit clubs se réunissent.

Un beau programme 
de fin d’année
C’est un beau programme que propose l’association 
Ines au profit des enfants malades pour la fin de l’an-
née. Pour commencer, rendez-vous samedi 5 octobre 
sous la halle pour le festival Franco-Portugais avec le 
groupe Pop and Co duo avec Morgane et Victor 
Santos à partir de 17h suivi d'un vide-grenier au Parc 
de Montalivet le dimanche 6 octobre. Samedi 19 oc-
tobre, après le succès de la 1ere édition, l’association 
organise de nouveau un loto de colis perdus à la salle 
Bastard à partir de 19h, suivi d’un concours de belote 
le dimanche 20 octobre à partir de 14h. Dimanche 24 
novembre un nouveau concours de belote est orga-
nisé au foyer multi-association à partir de 14h et enfin 
dimanche 8 décembre, elle propose un loto de Noël 
à la salle Bastard pour les enfants (10 lots - gratuit - max 
10 ans  ) suivi du loto des adultes. Le Père Noël ouvrira 
les portes à 13h avec une surprise pour les enfants.

#INES

LE BOUDOIR 
RÉ-CRÉATIF

Une fin 
d’année
créative

Reprise des cours
Sportifs de loisir ou compétiteurs, le Judo Club Barsacais 
accueille les judokas à partir de 4 ans mais propose aussi 
d’autres disciplines telles que le jujitsu et le taïso. Les cours 
sont assurés par des professeurs diplômés d’état. Mayito 
GONZALEZ, directeur technique du club, ceinture noire 
4ème dan dispense les cours de judo et de taïso, et Maître 
Guillaume SEVESTRE ceinture noire 6ème dan donne les 
cours de jujitsu. Les tarifs sont dégressifs à partir de 3 li-
cences. Pour l’ensemble des disciplines proposées, il est 
possible de bénéficier de deux cours d’essais gratuits (ki-
monos mis gracieusement à votre disposition). Le club ac-
compagne également les compétiteurs qui le souhaitent. 

Contact et inscriptions : judoclub.barsac@gmail.com
Plus d’infos : www.judoclubbarsacais.fr

Le Boudoir des Créa-
teurs relance ses ren-
dez-vous mensuels 
dès le mois d’octobre 
à la galerie du Petit 

Paradis. Puis, pour clôturer l’année en beauté, le 
Boudoir revêt son habit de lumière et vous invite 
à son marché de Noël le dimanche 15 décembre 
de 10h à 18h à la salle Bastard. Une trentaine de 
créateurs, artisans, artistes et producteurs locaux 
sera au rendez-vous pour des idées originales. 
L’occasion de découvrir, de préparer et comman-
der vos cadeaux de Noël uniques et "sur-mesure". 
La créativité sous toutes ses formes, le partage, 
la convivialité et l’ambiance de Noël seront les 
maîtres mots de cette journée.
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SAMEDI 5 OCTOBRE
FÊTE FRANCO/PORTUGAISE
Sous la halle à partir de 17h 
avec Ines pour les enfants 
malades

DIMANCHE 6 OCTOBRE
VIDE GRENIER
Parc de Montalivet avec Ines 
pour les enfants malades. 
Rens. et résa au 06 15 86 91 
79 ou 06 27 56 46 73

SAM. 5 ET DIM.6 OCTOBRE
LE BOUDOIR DES CRÉATEURS
Galerie du Petit Paradis de 
10h à 18h avec le Boudoir 
Ré-Créatif

VEN.11  ET SAM. 12 OCTOBRE
FESTIVAL INDIEN
Salle Bastard ven. à partir 
de 17h30 et sam. à partir 
de 9h30 avec LAXMI et 
Chandrakala

DU 18 AU 20 OCTOBRE
EXPO GHISLAINE GARAT
Galerie du Petit Paradis de 
10h à 18h

SAMEDI 19 OCTOBRE 
LOTO COLIS PERDUS
Salle Bastard à partir de 19h 
avec Ines pour les enfants 
malades

DIMANCHE 20 OCTOBRE 
CONCOURS DE BELOTE 
Salle Bastard à partir de 14h 
avec Ines pour les enfants 
malades

DU 21 AU 27 OCTOBRE
FAIS TON CINÉMA !
Stage réalisation de film à la 
galerie du Petit Paradis à partir 
de 12 ans. Sur inscription : 06 
77 11 14 96

MERCREDI 23 OCTOBRE 
LUDOTHÈQUE ÉPHÉMÈRE
Salle Bastard de14h à18h 

SAMEDI 26 OCTOBRE 
CONCERT MONTEZ LE SON
Salle Bastard à partir de 19h30. 
No Suicid + Act Kick de Strychnine 
+ Ripost 66. . Réservation : www.
montezleson.fr  

SAMEDI 2 NOVEMBRE
LOTO DU COMITÉ DES FÊTES
Salle Bastard à partir de 19h

SAM.2 ET DIM. 3 NOVEMBRE
LE BOUDOIR DES CRÉATEURS
Galerie du Petit Paradis de 
10h à 18h avec le Boudoir 
Ré-Créatif

SAM. 9 ET DIM. 10 NOVEMBRE
EXPO DE PEINTURES
Salle Bastard avec Art Image

DU 9 AU 11 NOVEMBRE
PORTES OUVERTES 
SAUTERNES BARSAC
Infos sur sauternes-barsac.
com

LUNDI 11 NOVEMBRE
CÉRÉMONIE DE L’ARMISTICE
Place Franck Chassaigne à 
partir de 11h

SAMEDI 16 NOVEMBRE
INAUGURATION DES VOIES 
DOUCES
Départ à 10h à la mairie de 
Barsac

SAM. 16 ET DIM. 17 NOVEMBRE
RENCONTRES 
PHOTOGRAPHIQUES 
Salle Bastard sam. de 14h à 
18h et dim. de 10h à 17h avec 
Art Image

SAMEDI 23 NOVEMBRE 
CONCERT 
DE LA SAINTE CÉCILE
Salle Bastard à partir de 19h 
avec la Banda Los Gaujos

DIMANCHE 24 NOVEMBRE 
CONCOURS DE BELOTE 
Foyer multi assos à partir de 
14h avec Ines pour les enfants 
malades

SAM. 30 NOV. ET DIM. 1ER DÉC.
LE BOUDOIR DES CRÉATEURS
Galerie du Petit Paradis de 
10h à 18h avec le Boudoir 
Ré-Créatif

MERCREDI 4 DÉCEMBRE
LUDOTHÈQUE ÉPHÉMÈRE
Salle Bastard de 14h à 18h

DIMANCHE 8 DÉCEMBRE 
LOTO DE NOËL
Salle Bastard à partir de 14h 
avec Ines pour les enfants 
malades

JEUDI 12 DÉCEMBRE
REPAS DE NOËL DES 
JEUNES SÉNIORS
Salle Bastard à 12h

SAM. 14 ET DIM. 15 DÉCEMBRE
LE NOËL DES CRÉATEURS
Salle Bastard de 10h à 18h 
avec le Boudoir Ré-Créatif

MARDI 31 DÉCEMBRE
RÉVEILLON 
DE LA SAINT SYLVESTRE
Salle Bastard avec le Comité des 
Fêtes. Résa : 06 14 81 31 74

de  FIN 
D'ANNÉE

  Facebook : Ville de Barsac|www.barsac.fr

L'AGENDA

Festival 
Indien
Les associations LAXMI 
(Lumière en Sanskrit) et 
Chandrakala s’unissent 
pour vous transporter 
au cœur de l’Inde lors 
d’un festival haut en 
couleurs les vendredi 
11 et samedi 12 oc-
tobre à la salle Bastard 

à Barsac. L’occasion de vous faire découvrir et partager 
la culture indienne à travers des spectacles de danses, de 
nombreux ateliers et la gastronomie indienne. Ce festival 
permet de récolter des dons pour aider à la scolarisation 
des enfants défavorisés en Inde. 

VEN 11 ET SAM 12 OCT

8 clubs photos de la ré-
gion se réunissent de 
nouveau avec l’associa-
tion ART’IMAGE pour la 
6e édition des rencontres 
photographiques. Lors de 
cet événement, devenu 
incontournable des pas-
sionnés et amateurs de 
photos, ils exposent leurs 
clichés autour de thèmes 
riches et variés. 

SAM 16 ET DIM 17 NOV6e RENCONTRES 
PHOTOGRAPHIQUES

Rendez-vous à la salle Bastard le samedi 16 novembre 
de 14h à 18h et le dimanche 17 novembre de 10h à 18h. 


